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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA  REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DEPTALE APAJH DU NORD - 590799672 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LE BOIS FLEURI - 590785473 

 

Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S) – UNITE DE VIE LE QUESNOY - 590066114 

 

Etablissement et Service d’Aide par le Travail (E.S.A.T) – ESAT JARDINET- 590792529 

 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (S.E.S.S.A.D) - 590817326 

 

Maison d’Accueil Spécialisée (M.A.S) – MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE - 590817847 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale 

pour 2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, 

Hugo en qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le 

directeur de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DEPTALE APAJH DU NORD (590799672), a 

été fixée à 20 420 745,06€, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 20 420 745,06 € (dont 20 420 745,06 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  
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Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590785473 4 713 499,21 3 722 839,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817326 0,00 0,00 859 949,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817847 7 423 481,63 262 594,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590066114 1 221 618,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

5907925269 0,00 2 216 762,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590785473 269,04 188,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817326 0,00 0,00 175,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817847 190,08 171,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590066114 478,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068623 0,00 66,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 701 728,76€ (dont 1 701 728,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 20 420 745,06 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 20 420 745,06 € (dont 20 420 745,06 € imputable à l’Assurance 

Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590785473 4 713 499,21 3 722 839,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817326 0,00 0,00 859 949,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817847 7 423 481,63 262 594,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590066114 1 221 618,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068623 0,00 2 216 762,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590785473 269,04 188,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817326 0,00 0,00 175,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590817847 190,08 171,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590066114 478,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

590068623 0,00 66,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 1 701 728,76 € (dont 1 701 728,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DEPTALE 

APAJH DU NORD (590799672) et aux structures concernées. 

 

Fait à Lille, le 6 février 2025  

 

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT FIXATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA REPAR-

TITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIAN-

NUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION DEPTALE APAJH DU NORD - 590799672 

 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (E.A.M.) - EAM APAJH CAUDRY - 

590031878 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2024 publiée au Journal Officiel du 27/12/2023 ; 

  

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en 

qualité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le directeur 

de l’offre médico-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 
 

DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025 au titre de 2025, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION DEPTALE APAJH DU NORD (590799672), a 

été fixée à 1 727 315,05 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés.   

 
 

-personnes handicapées : 1 727 315,05 € (dont 1 727 315,05 € imputable à l’Assurance           

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031878 1 727 315,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031878 98,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 143 942,92 € (dont 143 942,92 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 727 315,05 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 1 727 315,05 € (dont 1 727 315,05 € imputable à l’Assurance       

Maladie) 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031878 1 727 315,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

590031878 98,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit 

à 143 942,92 € (dont 143 942,92 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 3 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification ou de sa publication. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la pré-

sente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION DEPTALE 

APAJH DU NORD (590799672) et aux structures concernées. 

 

Fait à Lille, le 6 février 2025  

Le Directeur de l’offre médico-sociale 

#signature# 












